
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 31 MAI 2023 
Résultat du vote résolution par résolution 

 

Résolutions 
 

  Pour   Contre Abstention   Majorité 
  (% OUI) 

     Etat d’adoption 

1ère résolution  Approbation des comptes annuels et sociaux de l’exercice 2022 AGO   11575      65       478      99,44   Résolution adoptée 

2ème résolution  Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2022 AGO   11587      52       478      99,55   Résolution adoptée 

3ème résolution Affectation du bénéfice distribuable – Fixation de la rémunération des parts sociales AGO   11560     174       378      98,52   Résolution adoptée 

4ème résolution Option pour le paiement en parts sociales ou en numéraire  AGO   10962     840       307      92,88   Résolution adoptée 

5ème résolution Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions  
règlementées 

AGO   11499      57       559       99,51   Résolution adoptée 

6ème résolution Montant du capital social AGO   11769      56       286      99,53   Résolution adoptée 

7ème résolution Fixation du montant maximal des indemnités compensatrices pour les membres du  
Conseil d’administration au titre de l’exercice 2023 

AGO   10017     1051      1095      90,50   Résolution adoptée 

8ème résolution Fixation du montant maximal des indemnités compensatrices pour le Président du  
Conseil d’administration au titre de l’exercice 2023 

AGO    9392       1642       1148      85,12   Résolution adoptée 

9ème résolution Avis sur les indemnités de fonction du Président versées au cours de l’exercice 2022 AGO    9155     1817      1219      83,44   Résolution adoptée 

10ème résolution Avis sur la rémunération du Directeur général versée au cours de l’exercice 2022 AGO    9105     1877      1211      82,91   Résolution adoptée 

11ème résolution Avis sur la rémunération du Directeur général délégué versée au cours de l’exercice 2022 AGO    9239     1722      1225      84,29   Résolution adoptée 

12ème résolution Avis sur la rémunération de la population régulée au sens de l’arrêté du 3 novembre 2014 versée 
au cours de l’exercice 2022 

AGO   10147      781      1224      92,85   Résolution adoptée 

13ème résolution Désignation du réviseur coopératif et de son suppléant AGO   11483       59       570      99,49   Résolution adoptée 

14ème résolution  Pouvoirs au porteur AGO   11729       54       327      99,54   Résolution adoptée 

 


